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Plan:
1. Modifications de la loi Grenelle II
2. Plan d’actions national ANC - zoom sur quelques 
actions 
3. Projet d’arbre de décision - quelques chiffres



1. Modifications de la loi Grenelle II





 
Meilleure articulation entre le contrôle du SPANC et  permis de 
construire ou d’aménager

– S’assurer que le dispositif d’ANC prévu au moment de la construction 
de l’habitation répond aux exigences de l’arrêté

– En prévoyant un avis du SPANC au moment de la délivrance du permis

Décret code de l’urbanisme



 
Modification du délai maximal entre deux contrôles périodiques : 10 
ans au lieu de 8 ans



 Informations du futur acquéreur en cas de vente immobilière

• Date d'entrée en vigueur 1er janvier 2011 au lieu de 2013
• Durée de validité 3 ans
• Acquéreur : travaux dans un délai de 1 an



Objectifs des modifications

• Remettre les arrêtés en cohérence avec les dispositions de la loi 
grenelle II : 

– notion de conformité, dangers pour la santé et risques 
environnementaux (travaux en cours sur le projet d’arbre de 
décision)

– distinction entre installations existantes et installations à 
réaliser ou réhabiliter 

– contrôle a priori par les SPANC
– périodicité 10 ans maximum

• Intégrer les travaux techniques (filtres horizontaux, lien EH-PP)

• Sans remettre en cause les principes approuvés par la commission 
européenne : procédure d’agrément non modifiée

Présentateur
Commentaires de présentation
J’ai fait cette diapo de mémoire… vérifier si j’ai oublié des choses…C’est important de recadrer l’exercice pour ne pas rouvrir les débats techniques…



Principes PT/contrôle

• Prescriptions Techniques :

– Cas général : toutes les 
installations

– Cas particuliers : 
installations neuves ou à 
réhabiliter

• Contrôle :

– Distinction entre 
contrôles

– Définition de la 
conformité 

– Intégration de l’arbre de 
décision (en cours de 
test : donc ajustements 
possibles)

– Point de contrôle 
– Rapport de visite, suites 

du contrôle



2. Plan d’actions national ANC - zoom sur quelques 
actions



PANANC : Rappel des objectifs et enjeux



 
Accompagner l’application de la réglementation avec des mesures 

concertées avec tous les acteurs de l’ANC pour :


 

Garantir la mise en oeuvre et la pérennité d'installations d’ANC de qualité au 
regard des enjeux sanitaires et environnementaux



 

Accompagner les SPANC dans leurs missions


 

Apporter un appui aux propriétaires d'installations d'ANC


 

Informer l’ensemble des acteurs de l’ANC et suivre les progrès accomplis

 Priorités : 


 

Large communication sur les nouvelles dispositions réglementaires


 

Cibler les efforts dans les zones à enjeux sanitaires ou environnementaux


 

Prescrire des travaux uniquement en cas de dangers pour les personnes ou 
risques environnementaux



 

Formation 



Zoom sur quelques actions
• Agréments

– Procédure d'agrément
– Techniques

• Aides agences
– Préparation des orientations du 10ème programme

• Animation SPANC par les Conseils Généraux
– Règlement de service
– Comparatif des filières agréées

• Diagnostic immobilier
– Gestion difficultés rencontrées

• Observatoire : intérêt mise en réseau et mutualisation 
– Organisation de la remontée de données
– Organisation de la diffusion d'information



3. Projet d’arbre de décision - quelques chiffres



Arbre de decision : Contexte

• Loi Grenelle II
– installations neuves ou à réhabiliter : obligation de conformité 

aux prescriptions réglementaires
– installations existantes : obligation de travaux en cas de 

dangers pour la santé ou de risques avérés de pollution de 
l'environnement (délai de 4 ans maximum)

– en cas de vente, obligation (acquéreur) de travaux de mise en 
conformité dans un délai d'un an après l'acte de vente

• Application
– critères à définir par arrêté
– modification de l’arrêté “contrôle” du 7 septembre 2009



Modalités d’élaboration

• Projet d’arbre de décision discuté
– Agences de l’eau et ONEMA
– ASTEE
– comité de suivi du plan d’actions
– ensemble des acteurs (juillet 2010)



Objectifs et points clés du projet d’arbre de décision

• Objectifs
– établir des critères caractérisant un risque (cf obligation de 

travaux dans un délai limité, au maximum de 4 ans)
– harmonisation des pratiques des SPANCs

• Points clés
– Définition du risque selon des cas principaux
– Notion de délai adapté à l’importance du risque (gravité)



Arbre de décision

Risque sanitaire direct

Risque élevé :
Travaux destinés à mettre en place une
installation conforme, à réaliser  dans un
délai réduit à fixer par  le maire (1 an en
cas de vente)

Absence totale
d’installation

Installation
incomplète ou

fonctionnant mal

Oui

Localisée en zone à
enjeu sanitaire ou
environnemental

Oui

Oui

Non

Risque faiblePas de travaux

Risque modéré :
Travaux destinés à mettre en place une
installation conforme, à réaliser  dans un
délai maximal de 4 ans (1 an en cas de
vente)

Localisée en zone à
enjeu sanitaire ou
environnemental

Non

Oui

Non

Risque sanitaire direct

Oui

Non

Non

Risque élevé :
Travaux destinés à supprimer le risque
constaté, à réaliser  dans un délai réduit à
fixer par le maire

Risque modéré :
Travaux de mise en conformité de
l’installation, à réaliser dans un délai
maximal de 4 ans (1 an en cas de vente)

Oui

Non

Cas n° 1

Cas n° 2

Cas n° 3

Cas n° 4

Cas n° 5

Cas n° 6

Cas n° 7



“Absence totale d’installation”

• Absence de prétraitement observé 
– y compris rejet direct dans un puisard

• Prétraitement ne remplissant pas sa fonction



Installation incomplète ou fonctionnant mal

• Absence de traitement

• Installation sous-dimensionnée

• Occasionnant résurgences d’eaux usées ou odeurs

• Rejet d’eau usée de mauvaise qualité
– analyse possible de la qualité du rejet par le SPANC



“Risques sanitaires directs”

• Contact possible avec effluents non traités ou prétraités

• Sécurité
– résistance structurelle
– fermeture

• Maladies vectorielles
– prolifération d’insectes et zone de lutte contre les moustiques

• Odeurs
– nuisance fréquente pour voisinage ou occupant



“Zone à enjeux sanitaires”

• Périmètre de protection rapprochée de captage 
public utilisé pour l'alimentation en eau potable

• Zone située à moins de 35m d’un puits privé déclaré

• En cas de document mentionnant l’ANC :
– périmètre de protection éloignée de captage 

– zone à proximité d’une baignade (profil de baignade)
– zone à proximité de conchyliculture, pisciculture, ramassage 

de coquillages, baignade, etc. (définie par arrêté du maire ou 
du préfet)



“Zone à enjeux environnementaux”

• Cadre du SDAGE ou de SAGE démontrant l’impact 
de l’ANC

• Exclues :
– zones sensibles au titre de la directive eaux résiduaires
– zones vulnérables au titre de la directive nitrates
– zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et 

floristique (ZNIEFF)



Phase de test terrain

• Objectifs
– évaluer résultats (taux d’installations nécessitant travaux)
– apprécier l’applicabilité par les SPANC

• Méthodologie  
– diffusion en janvier 2011 d’un questionnaire aux SPANC, 

via les agences de l’eau
– durée : 2 mois (+ 1 mois synthèse agences de l’eau)
– nombre : environ 20 SPANC par bassin
– réponses par questionnaire en ligne

• Retours attendus en mai (pour finalisation)



Nombre de SPANC consultés par bassin

Artois-Picardie
9

Loire-Bretagne
13

Rhin-Meuse
34

Seine-Normandie
42

Adour-Garonne
6

Rhône-
Méditerranée-Corse

30

DOM
12

Phase de test terrain - quelques chiffres sur les SPANC consultés

Total: 146



Phase de test terrain - quelques chiffres sur les réponses validées
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Phase de test terrain - quelques chiffres sur les réponses validées
Nombre de SPANC

Test sur dossiers; 
31

Test sur terrain; 12

Nombre d'installations testées

Test sur dossiers; 
26733

Test sur terrain; 
395

Moyenne, par SPANC, du nombre d'installations testées

862

33

Test sur dossiers Test sur terrain

Total: 43

Extraction au 
30/03/2011 - 

chiffres partiels



Merci de votre attention

www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr
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